
















2.1.5. LES HAMEAUX 

Le territoire carcassonnais se structure autour d’un centre-ville étendu où 
gravitent de nombreux hameaux, situés dans la plaine ou sur les contreforts :

-Grèzes et Heminis sont implantés à l’Ouest, au cœur de la plaine agricole ;
-Montredon, Montlegun, Maquens et Villalbe occupent des positions dominantes 
sur les hauteurs des contreforts. 

Ces hameaux gardent encore aujourd’hui un caractère pittoresque et singulier 
et sont caractéristiques de l’identité du territoire. La préservation de ces lieux 
est donc un enjeu important pour le règlement local de publicité. 

A noter que la Cité et le Canal du Midi sont 2 sites inscrits au patrimoine 
mondial de l’UNESCO. 
Par ailleurs, les éléments de « petit patrimoine », moins connus et présents 
dans les hameaux et les quartiers de la ville, contribuent également à la forte 
identité de Carcassonne. 

La publicité extérieure peut représenter 
une source de pollution 
pour des paysages urbains aussi riches. 
Il est alors indispensable de contrôler 
et de restreindre l’installation 
de dispositifs publicitaires 
dans et autour de ces lieux.  



2.2 LE PATRIMOINE NATUREL

Le territoire communal ne se trouve ni dans un périmètre Natura 2000 
si dans un parc naturel régional (PNR)

2.2.1. LES BERGES DE L’AUDE

L’Aude parcourt la commune en traversant le centre-ville. Les berges de 
l’Aude sont exploitées par de nombreuses activités de loisirs. 
Il est important de préserver ces espaces de nature, mais aussi 
de permettre l’exploitation des berges par les activités diverses. 

Des compromis doivent alors être recherchés, particu-
lièrement concernant les enseignes, afin de trouver le 
bon équilibre pour ne pas dégrader ces milieux. 
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2.3. LES AUTRES ENJEUX 

2.3.1. LES INFRASTRUCTURES IMPORTANTES

Carcassonne est au carrefour de plusieurs axes structurants tracés au fil du 
temps. Ces infrastructures de passage sont fondamentales dans la lecture 
du territoire et de son organisation car elles ont souvent conditionné le 
développement de la ville. Aujourd’hui, ces axes jouent un rôle primordial dans 
l’image de la ville car ils permettent d’appréhender le site en offrant à leurs 
usagers des perceptions de la ville. 

- Le réseau viaire :

La ville de Carcassonne a toujours été une voie de passage d’est en ouest. 
Le réseau se caractérise notamment par un système en étoile permettant de 
desservir l’ensemble de la ville. Ces axes sont très fréquentés et représentent 
des cibles intéressantes pour les afficheurs. 
Une rocade ceinture aujourd’hui la quasi-totalité de la ville. Située hors 
agglomération, les publicités y sont interdites, ainsi que les publicités visibles 
de celles-ci.

L’enjeu est de contrôler l’implantation des 
dispositifs scellés au sol (publicité ou enseignes) 
afin notamment de protéger les entrées de ville, 
espaces particuliers qui séparent le paysage rural 
de l’espace urbain et qui donnent au visiteur une 
première impression de la ville.
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- Le canal du Midi :

Il traverse Carcassonne d’ouest en est et forme un sillon linéaire dans 
le paysage, perceptible grâce à ses alignements d’arbres. C’est une 
infrastructure importante qui traverse des espaces urbains et des milieux 
naturels. Les espaces urbains traversés tel que le port du canal et ses 
abords connaissent des projets de requalification. 

Ces secteurs doivent être préservés de la publicité afin 
de valoriser la trame bleue de la ville. 
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2.3.2. LES SECTEURS D’ACTIVITÉS ET DE COMMERCE

Le développement récent des grandes zones d’activités en périphérie 
bouleverse les habitudes et la circulation. Les principaux centres 
commerciaux de Carcassonne sont : 

- Bouriette / Salvaza, à l’ouest, qui offre la plus grande surface de vente ;
- Leclerc au nord (Zone de Cucurlis) ;
- Géant à l’est (Zone de Pech Mary) ;
- Pont Rouge. 

Ces lieux sont des secteurs cibles pour les afficheurs. 
Publicités et enseignes y trouvent leur place, mais doivent 
être encadrées pour assurer la visibilité des lieux. Dans 
plusieurs cas, ces espaces commerciaux recouvrent ou 
jouxtent certaines entrées de ville. 
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PARTIE 3
LES OBJECTIFS DU RLP 
DE CARCASSONNE

Par délibération en date du 27 septembre 2018, la commune a prescrit la 
révision de son règlement local de publicité (RLP) dont une analyse est 
présentée partie 6.

Dans cette délibération, les objectifs suivants ont été fixés :

- Améliorer la qualité des dispositifs ;

- Diminuer l’impact des publicités sur les perspectives, principalement sur la 
cité médiévale. Certaines sections d’axes pourraient être interdites ;

- Maitrise l’impact des enseignes dans les zones d’activité ;

- Poursuivre les efforts qualitatifs relatifs aux enseignes du centre-ville et    
harmoniser les enseignes dans la cité médiévale.

- Adapter le RLP aux nouveaux contours de l’agglomération ;

- Etudier les possibilités d’admettre la publicité dans les centres 
commerciaux situés hors agglomération ;

- Déterminer les conditions dans lesquelles la publicité peut prendre place 
dans le site patrimonial remarquable ;

- Prendre en compte dans le règlement local les nouvelles dispositions 
législatives et réglementaires (règles de densité, bâches publicitaires, 
extinction nocturne…) intervenues depuis 1984 ;
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4.1 LES PRINCIPALES ÉTAPES DE LA PROCÉDURE

Depuis la loi du 12 juillet 2010, la procédure d’élaboration, de révision ou de 
modification d’un RLP est calquée sur celle du PLU. Comme il a été indiqué, 
la commune de Carcassonne étant compétente en matière de PLU, elle 
l’est donc en matière de RLP. La procédure de révision de son règlement de 
publicité est placée sous l’autorité du maire.

La délibération prescrivant la révision du règlement local de publicité du 27 
septembre 2018 a défini les modalités de la concertation qui a lieu pendant 
toute la durée des études nécessaires à la révision du RLP (Art. L. 123-6 du 
code de l’urbanisme) :

- une réunion avec les personnes publiques associées ;
- une réunion avec les professionnels de la publicité extérieure ;
- une réunion publique ;
- la mise à disposition des documents et décisions relatifs au RLP sur le site 
internet de la ville ;
- la mise à disposition, pendant toute la durée de l’étude, d’un registre 
destiné aux observations de toute personne intéressée, à l’accueil du service 
urbanisme de la mairie ;
- une exposition évolutive dans le hall d’accueil de la mairie.

Durant la procédure de révision du règlement, un débat sur les orientations 
est organisé deux mois au moins avant son arrêt. 
Lors de la délibération arrêtant le projet, le bilan de la concertation est tiré. 
Le projet est ensuite soumis pour avis aux PPA ainsi qu’à la commission 
départementale nature, paysage et site (CDNPS), à la suite de quoi le projet, 
objet d’une enquête publique et éventuellement de modifications mineures 
pour tenir compte des résultats de l’enquête et des avis exprimés, est 
définitivement approuvé par le conseil municipal.

Après l’accomplissement des mesures de publicité exigées par la 
réglementation et sa transmission au préfet au titre du contrôle de légalité, 
il entre en vigueur. Le RLP est d’application immédiate pour les publicités 
et les enseignes qui s’implantent ou sont modifiées postérieurement à 
cette entrée en vigueur, mais n’est exécutoire pour les publicités (et les 
préenseignes) implantées antérieurement à son entrée en vigueur que deux 
ans plus tard (art. R. 581-88 du code de l’environnement) et six ans plus tard 
pour les enseignes (art. L. 581-43 du code de l’environnement).

Les dispositifs non-conformes au RNP ou au RLP actuel ne disposent 
d’aucun délai.

PARTIE 4
LA PROCÉDURE DE RÉVISION 
DU RÈGLEMENT LOCAL 
DE PUBLICITÉ
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4.2 LES ÉLÉMENTS CONSTITUTIFS DU RLP

Le règlement local de publicité comprend au moins un rapport de présentation, 
une partie réglementaire et des annexes. Il peut en outre comporter d’autres 
éléments permettant la compréhension du règlement tels que schémas 
explicatifs, lexique etc.

Le rapport de présentation s’appuie sur un diagnostic présentant l’état 
actuel de la publicité extérieure, à savoir la publicité, les préenseignes et les 
enseignes sur le territoire, en mesurant son impact sur le cadre de vie et en 
analysant sa conformité au RNP et au RLP. 

Il identifie également les enjeux architecturaux et paysagers, les lieux sous 
forte pression publicitaire et les espaces nécessitant, du point de vue de la 
publicité et/ou des enseignes, un traitement spécifique.

Le rapport définit les orientations et objectifs en matière de publicité et 

d’enseignes liés aux spécificités du territoire et des espaces identifiés. Il 
présente les choix généraux ou spécifiques à chaque espace identifié.

La partie réglementaire comprend les prescriptions applicables sur le territoire 
couvert par le RLP. En principe, qu’elles soient générales ou spécifiques aux 
zones identifiées par le RLP, ces prescriptions sont plus restrictives que les 
dispositions du RNP applicables à la commune.

Les annexes sont constituées des documents graphiques matérialisant 
les différentes zones ou, le cas échéant, les périmètres (secteurs hors 
agglomération situés à proximité immédiate de centres commerciaux exclusifs 
de toute habitation (art. L. 581-7 du code de l’environnement) identifiés dans 
le rapport de présentation et le règlement. A ceci s’ajoute l’arrêté municipal 
fixant les limites du territoire aggloméré ainsi que le document graphique les 
matérialisant.
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PARTIE 5
LA RÈGLEMENTATION NATIONALE

5.1 LES DISPOSITIFS VISÉS

Le code de l’environnement distingue et réglemente de manière différenciée 
trois types de dispositifs : les publicités, les préenseignes et les enseignes.

Leurs différences de définitions sont liées à leur position géographique 
(publicité-préenseignes/enseignes) ou à la nature de leur message 
(publicité/préenseignes).

Le schéma ci-après présente leur positionnement.
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Une publicité Une publicité sur mobilier urbain Une publicité sur mobilier urbain

Ces différents types de publicité font l’objet de régimes spécifiques fixés par le RNP.

Les publicités
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- Sont aussi considérés comme des publicités les dispositifs dont la 
fonction principale est de recevoir ces mêmes inscriptions, formes 
ou images. 

Ainsi, qu’elle comporte ou non une affiche, la structure en elle-même 
constitue une publicité.

19



Même s’ils présentent un aspect assez similaire par le mode d’apposition, l’affichage d’opinion et l’affichage sauvage ont un statut 
fondamentalement différent en matière de réglementation.

L’affichage d’opinion souvent appelé affichage libre. La mise à 
disposition de surfaces réservées à l’affichage d’opinion et à la 
publicité relative aux activités des associations sans but lucratif est 
une obligation légale prévue au code de l’environnement 
(art. L. 581-13 et R. 581-2 et suivants).

L’affichage sauvage est interdit, car conformément à l’article L. 581-24 : « Nul 
ne peut apposer de publicité ni installer une préenseigne sur un immeuble 
sans l’autorisation écrite du propriétaire ».
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2 préenseignes Une préenseigne sur mobilier urbain

Constitue une préenseigne « toute inscription, forme ou image signalant la proximité d’un immeuble 
où s’exerce une activité déterminée » (article L. 581-3 du code de l’environnement).

Les préenseignes

Elles ne se distinguent donc des publicités que par la nature du message : 
la publicité vantera les mérites d’un produit, la préenseigne indiquera où on peut le trouver.
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Ayant rigoureusement le même impact sur l’environnement, utilisant 
les mêmes matériels, les préenseignes sont en conséquence soumises 
aux dispositions qui régissent la publicité (Art. L. 581-19 du code de 
l’environnement).

La notion de préenseigne subsiste toutefois parce qu’il existe des 
préenseignes dites « dérogatoires » qui, elles, sont soumises à un 
régime spécifique et distinct de celui de la publicité. En particulier, elles 
peuvent être implantées hors agglomération. Pour bénéficier de ce régime 
dérogatoire, outre des conditions de format (1 m de haut sur 1,50 m de 
large maximum), de distance par rapport à l’activité signalée (5 km ou 
10 km) et de nombre (2 ou 4 par activité signalée), ces préenseignes ne 
peuvent signaler que :
•	 les activités en relation avec la fabrication ou la vente de produits 
du terroir par des entreprises locales ;
•	 les activités culturelles ;
•	 les monuments historiques ouverts à la visite.

Toutes les préenseignes situées hors agglomération signalant d’autres activités 
sont illégales depuis le 13 juillet 2015.

22



Enseignes sur façade, à 
plat et perpendiculaires

Enseigne en toitureEnseignes à plat sur 
façade

Enseigne scellée au sol

Constitue une enseigne « toute inscription, forme ou image apposée sur un immeuble 
et relative à une activité qui s’y exerce » (article L. 581-3 du code de l’environnement).

Les enseignes

Comme les publicités, les dispositions applicables aux enseignes dépendent de leur mode d’implantation :
• enseignes murales installées à plat ou perpendiculaires ;
• enseignes en toiture ;
• enseignes scellées au sol ou installées directement sur le sol

Les enseignes lumineuses suivent toutes les dispositions relatives aux enseignes et n’ont que deux règles propres : 
- l’obligation d’extinction nocturne ;
- l’interdiction du clignotement, à l’exception des pharmacies et autres services d’urgence.
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Publicité à l’intérieur de la gare de Carcassonne Ecrans numériques installés à l’intérieur d’un local, non réglementés par le code de l’environnement, 
ce qui n’est pas sans poser des problèmes.

D’autres formes de dispositifs visibles dans l’espace public ne sont pas visées par le RNP 
et ne peuvent donc être réglementées par un RLP.

La publicité apposée sur les véhicules de transport en commun ou sur les taxis, les dispositifs installés à l’intérieur des galeries marchandes 

5.2 LES DISPOSITIFS NE RELEVANT PAS DU RÈGLEMENT NATIONAL DE PUBLICITÉ (RNP)
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Signalisation routière Signalisation d’information locale

La signalisation routière et la signalisation d’intérêt local (SIL) relèvent du code de la route.
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De la même manière, les journaux lumineux d’information, dont les 
messages sont exclusivement dédiés à l’information citoyenne, ne sont 
pas concernés par les dispositions du code de l’environnement.

Journal électronique d’information
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5.3 LES LIMITES D’AGGLOMÉRATION

La réglementation de la publicité est construite sur l’opposition « en 
agglomération/hors agglomération ». En effet, par principe la publicité est 
admise en agglomération, tandis qu’elle est interdite hors agglomération. 
Les limites de l’agglomération doivent donc être déterminées avec 
précision. L’importance de ce point est soulignée par l’obligation d’annexer 
au  RLP l’arrêté municipal fixant lesdites limites ainsi que le document 
graphique afférent.

L’agglomération est définie par l’article R. 110-2 du code de la route qui 
prévoit qu’il s’agit du « secteur où sont implantés des immeubles bâtis 
rapprochés et signalé par des panneaux d’entrée et de sortie installés le 
long de la voie qui le traverse ou qui le borde ».

> Panneaux matérialisant l’entrée et la sortie d’agglomération
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La matérialité de l’agglomération primant sur son aspect 
formel, il a été vérifié lors du diagnostic que les panneaux 
étaient correctement implantés, c’est-à-dire au droit 
des immeubles bâtis rapprochés et ce afin d’éviter toute 
difficulté d’interprétation des règles applicables.

Carte du territoire aggloméré

28



Le code de l’environnement est couramment dénommé règlement national de publicité (RNP). Ce sont ses règles qui s’appliquent en l’absence de RLP. La 
population totale de Carcassonne est de 45 941 habitants (données INSEE). La publicité est donc admise dans les conditions les moins restrictives de la 
réglementation nationale. En matière d’enseigne, tous les types d’enseigne peuvent être installés sous réserve de respecter les limites fixées par le RNP. 

5.4 LES RÈGLES APPLICABLES SUR LE TERRITOIRE DE CARCASSONNE : LE RNP

Tableau synthétisant les principales règles du RNP applicables à Carcassonne :
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Dans les hameaux, agglomérations séparées de la partie centrale de 
Carcassonne et comportant toutes moins de 10 000 habitants, ce sont les 
règles des agglomérations de moins de 1 000 habitants qui s’appliquent.
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Le règlement local de publicité de Carcassonne fut précurseur. La loi du 29 
décembre 1979, fondatrice du nouveau droit de la publicité avait institué 

les RLP, qui pouvaient être élaborés par les communes à partir de 1983. 
Le RLP de Carcassonne crée 5 zones de publicité restreinte (ZPR), 2 « 
zones d’application de la règle générale » et 2 zones de publicité autorisée. 
Il convient d’en retenir essentiellement :

- L’admission de la publicité sur mobilier urbain dans le site inscrit ainsi 
que de la publicité murale 4 m² « aux carrefours des rues » ;
- La limitation à 4 m² dans le centre-ville (autour du site inscrit) et 
l’institution d’une règle de distance minimum (100 m) entre dispositifs 
scellés au sol ;
- L’interdiction totale de la publicité sur les berges de l’Aude, du canal du 
midi et dans un triangle ligne SNCF, route minervoise et rocade nord ;
- La création de zones de publicité autorisée hors agglomération le long de 
5 voies, en l’absence de bâti. Les publicités jusqu’à 12m² y sont autorisées.
Le RLP contient en outre une mesure qui a été jugée illégale par la suite, 
à savoir la discrimination entre le régime des publicités et préenseignes.

Le règlement ne prévoit aucune règle particulière pour les enseignes, ni 
pour les publicités numériques, ni pour les publicités sur bâches, non 
envisagées par le RNP à l’époque, et peu répandues.

PARTIE 6
LE RÈGLEMENT LOCAL DE PUBLICITÉ 
DE 1984

Le zonage du règlement local de publicité de 1984 
et la position des publicités au 1er janvier 2019
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Le diagnostic a pour objet de faire un « état de l’existant » concernant tous 
les types de dispositifs implantés sur le territoire communal concernés par la 
réglementation : publicités, enseignes, préenseignes, mobilier urbain accueillant 
de la publicité, affichage d’opinion, affichage événementiel, enseignes et 
préenseignes temporaires.

• la publicité et les enseignes sur les unités foncières : densité, types 
d’implantation, relations d’échelle avec le bâti et les plantations, impact sur 
l’architecture et les perspectives, qualité technique et esthétique ;

• la qualité de vie des riverains et des usagers de l’espace public : nuisances 
visuelles, intrusions, pollutions diverses ;

• l’impact des dispositifs lumineux et numériques s’il y a lieu.

Les analyses quantitative et qualitative permettent 
de mesurer la pression publicitaire, d’identifier et 
de localiser les éventuelles illégalités et de repérer 
les situations qui, bien que légales au regard du 
RNP et du RLP, portent manifestement atteinte au 
cadre de vie et à l’environnement.

PARTIE 7
LE DIAGNOSTIC
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Positionnement des publicités Les lieux où la publicité est principalement installée

Pour pouvoir définir la réglementation la plus appropriée au territoire, la totalité du territoire communal (en et hors agglomération) a été analysée.
Ainsi, tous les axes de l’agglomération ont été parcourus et sur chacun d’entre eux publicités et préenseignes ont été étudiées. 

Un repérage détaillé qualitatif sur l’agglomération en matière d’enseignes a été réalisé, permettant de mettre en évidence les secteurs à réglementer et les 
règles à établir pour permettre une meilleure intégration dans l’environnement.

7.1 MÉTHODE 

7.1.1 PUBLICITÉ ET PRÉENSEIGNES

7.1.2 ENSEIGNES
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 RN 113, entrée est de la ville RD 33, entrée ouest de la ville RD 6113, entrée ouest de la ville

Principalement, de nombreuses publicités sont installées hors agglomération. 
Le règlement local de 1984 les ayant - indûment - autorisées, la situation est aujourd’hui ambiguë.

7.2.1 L’ANALYSE DE LA SITUATION DE LA PUBLICITÉ ET DES PRÉENSEIGNES AU REGARD DU RNP

7.2 ANALYSE RÉGLEMENTAIRE

Les publicités ne peuvent être conservées hors agglomération et/ou dans les secteurs dénués de tout bâti.
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Avenue Buneau d’Arrilla Avenue du président Franklin Roosevelt

Quelques infractions ont été relevées en regard de l’article R. 581-33 :

« Un dispositif publicitaire non lumineux, scellé au sol ou installé directement sur le sol, /…/ 
l’implantation d’un dispositif de cette nature ne peut être faite à une distance inférieure à la moitié de sa hauteur d’une limite séparative de propriété. »
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RN 113 RN 113

Quelques infractions vis-à-vis de l’article R. 581-32

« Dans les agglomérations de plus de 10 000 habitants /…/, les dispositifs publicitaires non lumineux scellés au sol 
ou installés directement sur le sol ne peuvent ni s’élever à plus de 6 mètres au-dessus du niveau du sol /…/ »
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Trois exemples parmi d’autres : la surface cumulée des enseignes excède 15% de la surface de la façade.

7.2.2.A • De nombreuses enseignes sont en infraction avec le RNP, essentiellement vis-à-vis de l’article R.581-63 : 

7.2.2 L’ANALYSE DE LA SITUATION RÈGLEMENTAIRE DES ENSEIGNES AU REGARD DU RNP

« Les enseignes apposées sur une façade commerciale d’un établissement ne peuvent avoir une surface cumulée excédant 15 % de la surface de cette façade.
Toutefois, cette surface peut être portée à 25 % lorsque la façade commerciale de l’établissement est inférieure à 50 mètres carrés /…/ »

Cet article ajouté au règlement national en 2012 représente une véritable révolution par rapport aux pratiques des commerces jusqu’alors, et notamment de 
la grande distribution. Son application, qui aurait dû être terminée en juillet 2018, sera longue.
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Les enseignes ci-dessus sont conformes au code de l’environnement et assurent une parfaite lisibilité des établissements 
qu’elles indiquent
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7.2.2.B • Infraction à l’article R.581-60 

« Les enseignes apposées à plat sur un mur ou parallèlement à un mur ne doivent pas dépasser les limites de ce mur /…/ »
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7.2.2.C • Les enseignes scellées au sol ou installées directement sur le sol sont très encadrées par le RNP. En raison de l’obstacle aux 

perspectives qu’elles ajoutent dans les paysages, leur surface et hauteur sont limitées.

Enseignes  scellées au sol d’une surface supérieure à 12 m² et d’une hauteur qui excède 6,50 mètres.

Enseignes  scellées au sol d’une hauteur qui excède 6,50 mètres. 40



7.2.2.D • Les enseignes en toiture doivent être constituées de lettres découpées, ce qui n’est pas le cas des enseignes ci-dessous
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7.2.2.E • Une infraction assez rare : saillie supérieure au dixième de la 

distance séparant les deux alignements.

42



Ci-dessus, 24 m² surgissent dans le paysage.

7.3.1. LES CONSTATS QUALITATIFS EN MATIÈRE DE PUBLICITÉ

7.3 LES CONSTATS QUALITATIFS

7.3.1.A • Les publicités s’accumulent sur un même emplacement. Les dispositifs scellés au sol  multiplient les écrans. 
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Panneaux publicitaires déséquilibrés, pieds trop grêles, renforts inesthétiques Dos d’un panneau laissant voir sa structure : inélégance et danger en cas de vent.

7.3.1.B • Le caractère du matériel utilisé, son entretien, la solidité de son installation (qualité du scellement au sol essentiellement qui évite les accidents et 

l’inclinaison des dispositifs) ont une place importante dans leur intégration dans le paysage. 

Les matériels bas de gamme ou en mauvais état sont trop nombreux.
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Avenue Henri Gout                                                                        Avenue du président Franklin Roosevelt                                                                                                              

7.3.2 LA PUBLICITÉ EN ZONE RÉSIDENTIELLE

Le RLP de 1984 a su protéger la partie centrale de la ville. Les dispositifs publicitaires sont peu nombreux, souvent muraux. 
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Mobilier de communication de surface 
2 m²                                                

Colonne culturelle supportant plusieurs affiches 
de 2 m²                                                  

Abri destiné au public, surface de la publicité : 
2 m²                                          

7.3.3 LE MOBILIER URBAIN PUBLICITAIRE

La majorité des publicités supportées par les mobiliers urbains ont une surface de 2 m², ce qui les rend acceptables en tous lieux. 
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Sur des grands axes, le format agrandi permet une meilleure lisibilité 
du message. Dans la perspective des monuments, les panneaux de 
communication de grand format sont en revanche inopportuns.

Mobilier de communication, pouvant supporter une publicité commerciale 
n'excédant pas la surface des informations non publicitaires. 
Ci-dessus, surface de l’affiche : 7 m². 
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Enseigne scellée au sol numérique. Leur multiplication serait préjudiciable 
à l’environnement

Enseigne scellée au sol superflue, l’établissement étant parfaitement visible.

7.3.2 LES CONSTATS QUALITATIFS EN MATIÈRE D’ENSEIGNES

7.3.2.A • Dans les zones d’activité (commerciale, industrielle, artisanale) les enseignes présentes attirent peu de commentaires. La nécessité de juguler 

enseignes en toiture et enseignes scellées au sol peut être soulignée, compte-tenu de leur impact.
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Exemples d’enseignes en potence présentant une harmonie                           

	 1 • La cité médiévale et ses abords

7.3.2.B • Les enseignes des commerces urbains

Nombreuses sont les réalisations qui s’intègrent à la cité médiévale et apportent une animation qui la met en valeur. Toutefois certaines d’entre elles, 
par leurs dimensions, par leur nombre, par l’utilisation de matériaux peu qualitatifs ne sont pas intégrées à l’ensemble et créent une discordance 
visuelle..
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Enseignes de dimensions restreintes          
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Enseignes murales excessives 
ou aux dimensions inadaptées
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Enseigne parallèle respectant 
parfaitement les lignes 
directrices du bâtiment, enseigne 
perpendiculaire de petite 
dimension, lisibilité optimum.

Lettres découpées. Lecture parfaite 
de l’enseigne.

Couleur de fond de l’enseigne 
intégré à la couleur de la devanture

Un ensemble d’enseignes intégrées à 
l’architecture

	 2 • La Bastide

Nombreuses sont les réalisations qui s’intègrent à la cité médiévale et apportent une animation qui la met en valeur. Toutefois certaines d’entre elles, 
par leurs dimensions, par leur nombre, par l’utilisation de matériaux peu qualitatifs ne sont pas intégrées à l’ensemble et créent une discordance 
visuelle..
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Au vu des objectifs fixés par la commune et des éléments du diagnostic, 
les orientations suivantes tant en matière de publicité que d’enseigne 
sont retenues.

1. Adapter la surface des publicités aux lieux et aux perspectives ;
2. Espacer les publicités ;
3. Sélectionner les sites où la publicité numérique 
et les bâches publicitaires peuvent être admises. 
Réglementer leurs surfaces ;
4. Définir les normes de qualité des dispositifs publicitaires ;
5. Indiquer les formes de publicités acceptables 
dans les centres commerciaux hors agglomération ;
6. Encadrer la publicité sur les mobiliers urbains 
dans le site patrimonial remarquable ;
7. Réduire les dimensions des enseignes en toiture 
et des enseignes scellées au sol dans les zones d’activité ;
8. Fixer des règles qualitatives pour les enseignes du centre-ville 
et de la cité médiévale ;
9. Réglementer les enseignes numériques ;
10. Elargir la plage horaire d’extinction nocturne.

PARTIE 8
LES ORIENTATIONS
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Sur la base des objectifs définis par le conseil municipal, des enjeux se 
rapportant à chaque lieu et en regard du diagnostic et des orientations qui 
en sont issues, 3 zones ont été déterminées, ayant chacune leurs règles 
propres. 

En agglomération, les préenseignes sont soumises aux dispositions qui 
régissent la publicité (article 
L. 581-19 du code de l’environnement). Afin de simplifier la lecture du RLP, 
le texte n’emploie donc que le mot « publicité », qui regroupe publicités et 
préenseignes.
La publicité est rigoureusement interdite dans les sites classés. Ceux-ci sont 
portés sur le plan de zonage.

A. LE CHOIX DES ZONES
A.1 LA ZONE 1 : LE CENTRE DE CARCASSONNE 
ET LES HAMEAUX

Compte-tenu de sa sensibilité patrimoniale, le centre-ville nécessite un 
traitement particulier, permettant la réintroduction éventuelle, de façon 
mesurée, de la publicité et le traitement des enseignes, afin que celles-ci 
participent à la mise en valeur du patrimoine architectural. Aussi la zone 1 
ne recouvre-t-elle pas seulement la Bastide, mais également ses abords et 
le site inscrit.

D’autre part, le rapport de présentation fait état de la différence de régime 
entre la partie centrale de la commune qui compte plus de 10 000 habitants 
et les hameaux dont la population est inférieure à 10 000 habitants. Dans les 

hameaux où les possibilités d’installation de publicités sont de toute façon 
réduites, le régime de la zone 1 s’applique.

A.2 LA ZONE 2 : LES ZONES D’ACTIVITÉS ET 7 VOIES URBAINES 

La forte fréquentation des zones d’activités en fait le domaine de prédilection 
de la publicité extérieure sous toutes ses formes. Leur configuration se prête 
facilement à l’installation des dispositifs : grande largeur des voies, vastes 
parkings, 
Le RNP est complété par des règles limitant la surface et la densité des 
publicités et des enseignes.

7 grandes voies, dont des entrées de ville, ont une importance capitale 
pour l’image de Carcassonne. Le patrimoine architectural traversé est 
varié, entrecoupé de jardins ou d’espaces verts. Elles font l’objet d’un soin 
particulier. Aussi, si la ville laisse une place à l’expression publicitaire, celle-ci 
est-elle encadrée.

A.3 LA ZONE 3 : LES SECTEURS RÉSIDENTIELS DE LA COMMUNE NON-

COMPRIS DANS LES ZONES 1 ET 2.

Quartiers pavillonnaires ou d’habitat collectif, les zones urbaines à dominante 
résidentielle se caractérisent par une circulation modérée, une quiétude 
environnante, des commerces du quotidien disséminés ou regroupés en petit 
nombre. Une protection très forte est donc justifiée et le RLP impose des 
restrictions aux publicités et à certains types d’enseignes.

PARTIE 9
L’EXPLICATION DES CHOIX
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B. LES DISPOSITIONS APPLICABLES DANS CHAQUE ZONE
B.1 DISPOSITIONS APPLICABLES EN ZONE 1

B.1.1 Les publicités

Interdite en site classé, la publicité peut en revanche être admise dans les 
lieux d’interdiction relative. Il est donc posé en principe général la dérogation 
aux interdictions fixées par l’article L. 581-8 du code de l’environnement et la 
soumission des publicités au régime défini dans la zone.

Seuls sont admis ou peuvent être autorisés les supports suivants :

- Les porte-menus des restaurants. Les autres publicités communément 
appelées « chevalet », sont interdite pour éviter l’encombrement de l’espace 
public. 

- La publicité de petit format est soumise au RNP, donc admise hors des 
lieux cités à l’article L. 581-8 ; le RLP ne prévoit pas de règles particulières 
la concernant. 

- La publicité est admise sur le mobilier urbain, en raison de l’utilité que le ce 
dernier apporte aux usagers du domaine public : il abrite ou informe. De plus, 
l’installation de chaque mobilier est soumise à l’accord de la collectivité, 
prémunissant ainsi le domaine public contre les implantations inopportunes. 
Ces mobiliers urbains peuvent recevoir de la publicité numérique, dans les 
conditions prévues par le règlement national de publicité (images fixes).  Le 
même RNP limite à 2 m² la publicité sur mobilier urbain dans les secteurs 
agglomérés de moins de 10 000 habitants. Enfin, toute forme de publicité 

commerciale est interdite dans la Cité : les mobiliers urbains ne peuvent 
recevoir que des informations non publicitaires à caractère général ou local, 
ou des œuvres artistiques.

- En raison de leur caractère éphémère, peuvent également être autorisées 
les publicités sur les palissades de chantier et sur les bâches de chantier, 
dans le respect des conditions nationales (installation sur des échafaudages 
nécessaires à la réalisation des travaux, pendant la durée d’utilisation 
effective). 
Les autres bâches publicitaires, dont la durée peut être longue, sont interdites. 

Le choix a été fait de n’accepter aucun autre support publicitaire.

B.1.2 Les enseignes

La très haute qualité architecturale des lieux figurant en zone 1 impose 
d’encadrer les conditions dans lesquelles sont délivrées les autorisations 
d’enseignes, en complément des règles nationales. Les prescriptions 
retenues sont d’ordre quantitatif : elles ne définissent pas de couleurs ou de 
typographie, afin de pouvoir permettre une adaptation des enseignes au plus 
près de leur contexte et faciliter l’instruction au cas par cas des demandes 
d’autorisation.
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- Les enseignes numériques sont interdites, en raison de leur trop grand
impact visuel.
- En symétrie de l’interdiction nationale de la publicité sur les arbres, les
enseignes sur les arbres sont interdites (mesure appliquée sur toutes les
zones).
- Les murs de clôtures et les clôtures qui jouent un rôle structurant important
dans les paysages urbains ne peuvent servir de support pour les enseignes.

- Le nombre d’enseigne à plat sur le mur est limité à 1 par établissement et
par voie. Toutefois, afin de garantir une bonne intégration aux devantures,
la possibilité est laissée aux enseignes de pouvoir être placée au-dessus
de chaque vitrine ; Les lettres découpées, qui laissent perceptibles les
matériaux qui composent la façade du bâtiment et les éventuels éléments
de décoration, ont été choisies ;

- L’occultation des vitrines est interdite. La surface des enseignes appliquée
sur celles-ci est limitée à 15% de la surface de la vitrine, par souci de protéger
la physionomie de la rue, dont les vitrines sont un élément d’animation
essentiel. Dans certains cas très rares, un dispositif occultant une vitrine
peut néanmoins être accepté, pour des raisons de confidentialité.

- L’enseigne doit être cantonnée au rez-de-chaussée des établissements,
afin de respecter les lignes horizontales de la composition de l’immeuble.
Dans le cas des activités en étage, et toujours pour ne pas dénaturer les
lignes directrices du bâtiment, l’enseigne s’inscrit dans la largeur des baies.

- Toujours pour protéger les décorations des bâtiments, les enseignes sur
balcon sont proscrites.

- Le RLP accepte une seule enseigne perpendiculaire par établissement et
par voie. Néanmoins, le cas spécifique des bâtiments à usage exclusivement
commercial est prévu.

- Les enseignes scellées au sol ou installées directement sur le sol créent un
obstacle visuel susceptible d’affecter les perspectives. Elles ne se justifient
que pour les établissements situés en retrait de l’alignement. Leur surface
doit être comprise entre 1 et 2 m².

- Les enseignes en toiture sont interdites, incompatibles avec le caractère
architectural des lieux ou compte-tenu du risque d’affecter les perspectives.

- Afin de réduire la facture énergétique, les horaires d’extinction sont portés
de 23 heures à 7 heures (contre 1heure/6 heures pour le RNP). Cette mesure
est applicable en toute zone.
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B.2. DISPOSITIONS APPLICABLES EN ZONE 2

B.2.1 Les publicités

Dans les zones d’activités, et notamment les secteurs commerciaux, la 
publicité extérieure dispose des espaces pour s’exprimer et son impact sur 
le cadre de vie est moins important qu’ailleurs. 
Le RLP la soumet aux règles nationales, aménagées comme suit :

- la rocade et la RD 6113 sont situées hors agglomération. Les publicités y sont 
interdites par les articles L. 581-7 et R. 581-31 du Code de l’environnement ;

- la surface des dispositifs publicitaires ne doit pas excéder 10,60 m², 
correspondant au format d’affiche commercial dit « 8 m² » par les 
professionnels de la publicité ;

- différentes règles d’ordre esthétique sont imposées : suppression des 
accessoires type passerelle, habillage du dos des panneaux.

La règle nationale de densité est applicable, un unique complément étant 
apporté : une distance de 60 mètres entre deux dispositifs installés sur une 
même unité foncière.

En revanche, sur les voies urbaines, une règle de densité plus restrictive est 
adoptée, ainsi qu’une protection du bâti : la publicité est interdite à moins 
de 10 mètres d’un bâtiment.

Dans les zones d’activité, dénuées d’habitations, la publicité numérique peut 

être autorisée, sa densité faisant l’objet d’une règle adaptée à son puissant 
impact sur l’environnement : une distance de 200 mètres minimum est 
imposée entre deux dispositifs.
De même un horaire  spécifique exige l’extinction des publicités lumineuses 
à 21 heures.

B.2.2 Les enseignes

Les enseignes suivent le régime du règlement national de publicité, dont les 
normes de surface, hauteur, densité conviennent aux zones d’activité ;

Le RLP ajoute des prescriptions pour les enseignes scellées au sol et pour 
les enseignes numériques, dont les conséquences sur le paysage ont été 
montrées. La surface des unes et des autres est limitée à 8 m², et les 
enseignes numériques scellées au sol sont interdites.

Les enseignes en toiture peuvent être autorisées, le RNP étant complété 
avec une règle de proportion entre la hauteur des enseignes et du bâtiment 
et limitées à 2 m².
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B.3. DISPOSITIONS APPLICABLES EN ZONE 3

B.3.1 Les publicités

Les zones résidentielles présentent des visages variés : ensembles 
pavillonnaires, habitat collectif de dimensions diverses, tissu urbain resserré 
ou relâché. Dans tous les cas, les habitants doivent trouver la quiétude et le 
bien-être.

Dans cette zone a publicité sur mur est admise, car elle ne crée pas d’obstacle 
nouveau dans les perspectives. Sa surface est limitée à 10,6 m². 
La règle de densité nationale est aménagée : pour éviter la prolifération, 
les unités foncières présentant un côté inférieur à 20 mètres ne peuvent 
recevoir de dispositifs scellés au sol et un seul dispositif est admis dans les 
unités foncières supérieures.

Les publicités sur les bâches et les publicités lumineuses sont interdites, y 
compris sur le mobilier urbain.

B.3.2 Les enseignes

Dans ces lieux, le commerce du quotidien domine. Elément d’animation 
indispensable aux quartiers, il doit être signalé correctement au moyen de 
l’enseigne. L’enseigne situe le commerce et en donne une première image. 
Plus largement, elle contribue à l’image de la ville.

Les règles propres aux enseignes doivent être suffisantes pour obtenir une 
bonne intégration à tous les types de bâti, mais rester simples.  
Les règles sont du même ordre qu’en zone 2.
En outre, 
- les enseignes numériques parallèles au mur sont limitées à 2 m² ;
- les enseignes numériques perpendiculaires sont interdites ;

Les enseignes scellées au sol ou installées directement sur le sol sont 
autorisées, jusqu’à 4 m². Les enseignes numériques sont interdites.
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